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Sujet: Aperçu des droits et responsabilités du programme en santé et en sécurité  
 
Tout le monde joue un rôle important quand au maintien d’un lieu de travail sécuritaire et sans danger, que se soit 
l’employeur, l’employé ou le gouvernement. Nous devons tous être vigilants afin d’entretenir un environnement de 
travail qui est sain et sans risque. Pour de plus amples renseignements concernant les points suivants, veuillez s’il 
vous plaît communiquer avec un membre du comité sur la santé et la sécurité ainsi qu’un représentant en santé et en 
sécurité attitré à votre lieu de travail.  
 
Droits de l’employé 
 

� De refuser d’effectuer tout travail non-sécuritaire ou malsain 
� De participer à des comités sur la santé et la sécurité ou d’agir à titre de représentant en santé et en sécurité.  
� De connaître les dangers existants et potentiels qui sont présents dans votre lieu de travail  

 
Responsabilités de l’employé 
 

� De travailler de manière sécuritaire en respectant les lois et règlementations du programme sur la santé et la 
sécurité 

� De porter vos équipements et vêtements protecteurs, tel que recommandé par l’employeur  
� De signaler tout danger ou risque présents dans votre lieu de travail  

 
Responsabilités du gérant / superviseur  
 

� D’assurer que les employés utilisent les équipements protecteurs recommandés 
� D’aviser les employés des dangers existants ou potentiels présents dans le lieu de travail  
� De prendre toute précaution raisonnable afin de protéger les employés  

 
Responsabilités de l’employeur  
 

� D’établir et de maintenir un comité paritaire sur la santé et la sécurité au travail ou un représentant de la 
santé et la sécurité qui est sélectionné par les employés   

� De prendre toutes les précautions possibles pour assurer la santé et la sécurité au travail 
� D’informer les employés de tout danger potentiel et de fournir la formation nécessaire pour effectuer un 

travail de façon sécuritaire  
� De fournir l’équipement approprié et de s’assurer que les employés sachent utiliser cet équipement 

correctement et de manière sécuritaire 
� De former les employés sur la façon d’utiliser, de manipuler, d’entreposer et de se débarrasser des matières 

ou déchets dangereux ainsi que la manière dont une urgence doit être traitée 
 
Responsabilités du gouvernement 
 

� De faire respecter les règlementations sur la santé et la sécurité  
� De développer et de faire appliquer les réglementations sur les inspections des lieux de travail  
� De désigner des agents en santé et en sécurité qui mèneront les inspections des lieux de travail dans le but 

d’assurer la conformité aux règlementations sur la santé et la sécurité  
� De promouvoir la formation, l’apprentissage et la recherche  
� D’agir en cas de non-conformité aux règlementations  
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